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Hier, a été commémorée, en
différé, la Journée mondiale
de la santé mentale au
Gabon. Une occasion pour
la Rédaction de L'Union, à

travers ce mini-dossier ex-
press, de projeter une lu-
mière crue sur un cocktail -
forcément explosif - que
constituent les toxicomanies

dont la Journée dédiée a
été célébrée il y a tout juste
cinq jours. Quels liens entre
les drogues et la santé men-
tale ? Quelles sont les subs-

tances nocives les plus cou-
rantes dans notre pays et
qui en sont les victimes ? Les
pages suivantes vous instrui-
ront davantage.

Un mélange explosif
Toxicomanies et santé mentale

l'Union. Vous commémorez
aujourd'hui en différé la
Journée mondiale de la santé
mentale. Quelles peuvent
être les causes d'une patho-
logie mentale, notamment
dans notre pays?

Dr. Boussougou: dans la pa-
thologie mentale, il faut distin-
guer les causes organiques et les
causes non organiques. Les
causes organiques, c'est lorsque
quelqu'un souffre d'une hépatite
grave qui affecte sa psychologie
et entraîne des troubles du com-
portement. Dans les causes or-
ganiques, il y a les infections, les
traumatismes et aussi les intoxi-
cations, qu'elles soient alcoo-
liques ou de certaines drogues
qui entraînent à court ou moyen
terme des troubles d'origine psy-
chologique, pour ne pas dire des
troubles mentaux. 
Au Gabon, on se rend compte
que chez 99% des jeunes, la
cause de la maladie mentale est
la toxicomanie. Entendez la
consommation de drogues di-
verses. Il peut s'agir du chanvre
indien, l'abus de l'Iboga en pre-
nant des doses exagérées. D'ail-
leurs, à ce niveau, il y a un gros

travail de sensibili-
sation qui nécessite
d'être fait, au vu de
l'ampleur que prend
la consommation
des drogues par les
jeunes dans notre
pays.

De plus en plus,
les malades men-
taux sont dans la
rue, au nombre de
ces malades, ceux-
là qui ont séjourné
dans votre établis-
sement. Qu'est-ce
qui peut justifier
cette situation?

Vous savez, c'est
souvent désolant de
trouver un compa-
triote souffrant de la
pathologie mentale
dan la rue. C'est une
situation préoccu-
pante pour nous
tous, parce que ce n'est pas une
bonne image que notre société
peut présenter de cette catégo-
rie de compatriotes, qui sont en
situation vulnérable. Pour com-
prendre le phénomène, il faut
identifier trois formes de res-
ponsabilités, et j'insiste là dessus.
C'est vrai, les pouvoirs publics
font ce qui est en leur pouvoir
pour que le phénomène ne

prenne pas de l'ampleur. Mais la
grande responsabilité revient
d'abord aux familles, qui n'arri-
vent pas à assurer la courroie de
transmission entre l'unité médi-
cale, qui a pris en charge le ma-
lade au départ, et le respect du
suivi médical. Parfois, c'est la re-
chute due au fait que les parents
mettent en marge les malades
ayant séjourné chez nous. Une

fois à la maison, ils
réalisent qu'ils sont
incompris et rejetés
par leurs propres fa-
milles ! Et quand le
traitement arrive à
la fin, le malade re-
chute. Soit il devient
agressif , soit il de-
vient très violent,
créant ainsi un
conflit entre lui et
les autres membres
de la famille. Face à
ce rejet, l'endroit où
il repart le plus sou-
vent c'est la rue.
Il y a également la
responsabilité qui
incombe à tout le
monde. J'entends
par là la société en
général. Il faudrait
qu'à travers des as-
sociations, ensemble
nous discutions de
telles questions et y
trouvions des solu-

tions. Des mouvements associa-
tifs qui seraient des remparts de
plaidoyer et de sensibilisation à
travers le pays, pour que les gens
comprennent comment se com-
porter lorsqu'on a un enfant
soufrant de la pathologie men-
tale, plutôt que de le jeter dans
la rue. Si les familles se désenga-
gent, si les structures d'accueil
ne sont pas suffisantes, est-ce

que les mouvements associatifs
ne peuvent pas trouver des voies
et moyens pour que ce phéno-
mène puisse s'arrêter et ne pas
prendre de l'ampleur ?

A vous entendre, la re-socia-
lisation serait une nécessité
pour ces compatriotes ?

C'est plus qu'une nécessité parce
qu'il s'agit de citoyen à part en-
tière. La pathologie psychia-
trique, comme la pathologie
mentale, doit être perçue comme
toute autre maladie. Le malade
mental vient, il est soigné, il re-
tourne à la maison. Mais la mai-
son c'est où ? C'est la
re-socialisation. Et pour qu'elle
se fasse, il faut que tous les
maillons de la société soit infor-
més, éduqués, sensibilisés pour
qu'ensemble, on circonscrive le
suivi de ce malade, de sorte
qu'on arrive à mieux apprécier
les rechutes et les différentes dif-
ficultés auxquelles peuvent être
confrontés ce type de patients.
Ce n'est jamais facile, de prime
abord, mais grâce à des efforts
conjugués, on peut, à la longue,
trouver des solutions et se ren-
dre compte que finalement,
gérer un malade souffrant de la
pathologie mentale n'est finale-
ment pas aussi difficile qu'il y
paraît.

" La toxicomanie est à 99% la cause de la maladie
mentale au Gabon "

Trois questions au directeur général de l'hôpital psychiatrique de Melen, Dr Venant
Félicien Boussougou

Propos recueillis par  Anita
Jordanah TSOUMBA
Libreville/Gabon

Dr Venant Félicien Boussougou, directeur général de
l'hôpital psychiatrique de Melen.
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DANS le cadre de la célé-bration de la Journéemondiale de la santé men-tale, qui a lieu le 10 octo-bre de chaque année, ladirection de l'Hôpital psy-chiatrique de Melen, encollaboration avec l'églisecentrale "Le torrent", duministère "Le son de latrompette", ont organiséhier, au sein de laditestructure hospitalière, unrepas communautaire auprofit de ses pension-naires. Le thème retenupour marquer cette jour-née commémorée en dif-féré  était : "Dignité et
santé mentale, premier se-
cours psychologique et
santé pour tous". 

Un thème qui a servi defondement aux hommesd'église et aux personnelsdu service hospitalierpour rappeler à l'opinionpublique qu'un individuatteint de pathologie men-tale est un citoyen à partentière. « Parce que la ma-
ladie mentale est une pa-

thologie comme les autres,
elle peut survenir chez un
quelconque sujet. Il doit
être suivi de la même façon
qu'un malade souffrant de
tension artérielle, d'un dia-
bète ou d'une fracture, etc.
L'individu doit être amené
en consultation, diagnosti-
qué et doit suivre un traite-

ment. Le malade mental ne
doit pas être stigmatisé. Il
attend de nous soutien,
confort, respect et dignité»,a souligné Dr Venant Féli-cien Boussougou, direc-teur général de l'hôpital. En effet, nombreux sontles compatriotes atteintsde déficience mentale que

l'on retrouve en errancedans la rue. Diverses rai-sons sont avancées pourjustifier cette divagationdont la stigmatisation parles familles, qui neconnaissent pas toujoursla conduite à tenir lorsquela pathologie mentale estconstatée. 

Aussi, les organisateursont-ils « saisi l'opportunité
de cette rencontre pour in-
terpeller le citoyen de ma-
nière général, que devant
un symptôme qui touche
l'équilibre mental, on doit
se rapprocher des struc-
tures psychiatriques com-
pétentes. Car, personne
n'est à l'abri d'une telle si-
tuation.»A l'occasion de cette com-mémoration nationale,des consultations en ex-terne, compte tenu destravaux de restructura-tion de la structure, sontfaites à l’hôpital de Melen.Notons, par ailleurs, qu'aunombre des activités rete-nues à cette occasion, lesmembres de l'Assembléede Dieu ont procédé aunettoyage du cadre de viedes quelques pension-naires ainsi que leur en-tretien corporel.

Autour d'un repas communautaire au Centre psychiatrique de Melen
AJT
Libreville/Gabon

Les pensionnaires étaient aux petits soins. Ici la
phase de la pédicure.
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L'assistance attentive aux différents propos, hier au
centre psychiatrique de Melen.
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